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PREAMBULE 

Le 13 avril 2006, le Comite permanent des comptes publics a tenu des audiences 
concernant le rapport du verificateur general sur Jes activites du ministere des 
Services gouvernementaux qui ont trait aux jeux de hasard ades fins charitables 
oujeux de bienfaisance (section 3.03 du Rapport annuel 2005). Le Comite a 
souscrit sans reserve aux constatations et recommandations formulees dans le 
rapport. 

Le present rapport resume !'information contenue dans le rapport du verificateur 
general et fait etat des mises ajour fournies par le ministre des Services 
gouvernementaux en 2006; on y trouve egalement un apen;:u des audiences et, s'il 
y a lieu, Jes recommandations du Comite. 

Remerciements 

Le Comite permanent des comptes publics tient aremercier le sous-ministre des 
Services gouvernementaux, Jes fonctionnaires du ministere ainsi que le directeur 
general de la Commission des alcools et des jeux de !'Ontario pour leur presence 
aux audiences et pour !'information complementaire qu'ils Jui ont communiquee 
en temps voulu. II a remercie le Bureau du verificateur general (le verificateur), le 
greffier du Comite et Jes recherchistes de la Direction des services de recherches 
et d'information de la Bibliotheque de l'Assemblee legislative de !'Ontario pour 
Jeur aide durant Jes audiences et Jes deliberations subsequentes. 

1. OBJECTIFS DE LA VERIFICATION ET C0NSTATATI0NS 

Le marche ontarien des jeux de bienfaisance est l 'un des plus importants en 
Amerique du Nord. La Commission des alcools et des jeux de !'Ontario (la 
Commission) estime a1,6 milliard de dollars ]es mises du public dans le cadre 
d'activites charitables pour l'annee 2003. Ces activites incluent Jes bingos, la 
vente de billets afenetres ainsi que Jes Joteries locales et provinciales. 

La province a autorise Jes municipalites adelivrer elles-memes Jes licences visant 
Jes petites Joteries locales. Elles en delivrent environ 43 000 par annee, ce qui 
represente pres de 95 % de toutes Jes licences pour jeux de bienfaisance delivrees 
en Ontario. 

La Commission ne se croyant pas habilitee asuperviser la delivrance des licences 
par Jes municipalites, elle n'a mis en place aucun mecanisme de supervision des 
activites municipales. Le verificateur a cependant conclu que la Commission avait 
interprete trop etroitement ses autorisations legales. Sans supervision ni 
coordination des activites municipales, elle ne peut avoir la certitude que le 
produit des jeux revient de fait aux organismes de bienfaisance et sert ades fins 
charitables. 
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Le verificateur a en outre releve plusieurs aspects reglementaires que la 
Commission devrait renforcer. 

• La Commission a fixe de bonnes exigences d'inscription, qui permettent 
generalement d' evaluer la moralite, Jes antecedents financiers et la 
competence des principaux intervenants de l'industrie. Cependant, elle ne 
verifie pas le respect systematique de ces exigences et ne contr6le pas non 
plus periodiquement la conformite des inscrits aux conditions d'inscription. 

• II ya de frequents manquements aux procedures pour ce qui est d'evaluer 
I' admissibilite des organism es demandant une licence, de confirm er 
I 'utilisation du produit des loteries aux fins de bienfaisance approuvees et de 
verifier la conformite aux conditions des licences. On continue de delivrer des 
licences it des organismes pour des activites subsequentes sans suivi apparent 
en cas de documents manquants. 

• La Commission n'a pas de politique officielle d'inspection et demise en 
application, par exemple un programme d'inspection fonde sur Jes risques. 

• En 1997, le Conseil de gestion a alloue des fonds pour le renforcement des 
mecanismes de contr6le et approuve un financement permanent afin de 
permettre it la Commission d' embaucher six personnes. Celles-ci devaient 
contr6ler et verifier la production et la distribution des billets it fenetres. 
Cependant, nombre des mecanismes de contr6le essentiels n'ont toujours pas 
ete mis en place et Jes ressources humaines approuvees n'ontjamais ete 
recrutees. 

Le Bureau du verificateur general a en outre recommande de veiller it ce que la 
Commission utilise des pratiques prudentes de gestion de projets, y compris it ce 
qu'elle observe Jes directives du Conseil de gestion relativement aux projets lies 
aux technologies de !'information ou faisant appel it des experts-conseils. II a 
aussi recommande que la Commission se dote d'indicateurs plus complets pour la 
mesure de son rendement en matiere de reglementation des jeux de bienfaisance 
et la reddition de comptes sur ce rendement, y compris la contribution des 
municipalites. 

2. DEMANDE DE REPONSE 

Sauf indication contraire dans Jes recommandations, le ministere des Services 
gouvemementaux est prie de transmette par ecrit au greffier du Comite sa reponse 
au present rapport dans Jes 120 jours civils suivant le depot du rapport devant le 
president de I' Assemblee legislative de I' Ontario. 

2.1. Recommandations du Comite 

1. Que la Commission accelere son examen du decret et recommande 
s'il ya lieu Ia modification de ce decret afin d'etre habilitee a 
superviser la delivrance de licences par les municipalites. 
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Le Comite demande qu'une reponse ecrite acette recommandation soit 
transmise ason greffier dans les 30 jours suivant le depot du present 
rapport al'Assemblee legislative. 

2. Que la Commission rende compte au Comite permanent des 
comptes publics de l'etablissement d'objectifs annuels concernant le 
nombre de seances de formation ainsi que des mesures prises en vue 
de sonder periodiquement les usagers pour verifier leur satisfaction 
au regard de l'efficacite des activites de soutien offertes. 

3. Que la Commission rende compte au Comite permanent des 
comptes publics de l'elaboration d'une strategie de verification de la 
conformite, laquelle inclura un calendrier de mise en reuvre, pour 
aider les municipalites asuperviser les jeux de bienfaisance. 

4. Que la Commission fasse savoir au Comite permanent des comptes 
publics si, oui ou non, les fabricants de billets afenetres ont satisfait 
aux exigences de verification et de controle interne. 

5. Que la Commission adopte une strategie d'inspection fondee sur les 
risques dans un delai de six mois et soumette au Comite permanent 
des comptes publics un rapport d'etape sur la mise en reuvre de cette 
strategie. 

Le Comite demande qu'une reponse ecrite acette recommandation soit 
transmise ason greffier dans les six mois suivant le depot du present 
rapport al'Assemblee legislative. 

6. Que la Commission soumette au Comite permanent des comptes 
publics un rapport sur le remplacement de ses vieux systemes 
d'information par un systeme pleinement integre. Le Comite aura 
besoin des renseignements suivants ace sujet : 

l'analyse de rentabilisation du projet de remplacement, y compris 
la projection des cofits totaux et le calendrier complet du projet; 

l'etat d'avancement du projet; 

mi.e confirmation de la conformite aux directives et lignes 
directrices du Conseil de gestion. 

Le Comite demande qu'une reponse ecrite acette recommandation soit 
transmise au greffier du Comite dans les 30 jours suivant le depot du 
present rapport al'Assemblee legislative. 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

3. ROLES ET RESPONSABILITES DE LA COMMISSION 

La province et Jes municipalites sont des partenaires en ce qui a trait it la delivrance 
de licences pour Jes jeux de bienfaisance. Cependant, la Commission a jusqu'ici 
considere que, outre fixer Jes conditions de delivrance et transmettre ses orientations 
general es aux municipalites, elle n' avait ni le devoir ni le pouvoir de superviser Jes 
programmes municipaux d'approbation des loteries de bienfaisance. 

Le verificateur juge que la Commission interprete de maniere trop etroite ses 
autorisations legales. Les municipalites delivrent pres de 95 % des licences de jeu. 
Sans supervision et coordination adequates de leurs activites dans ce domaine, la 
Commission ne peut s'acquitter efficacement de son mandat. 

En bout de ligne, le rninistre des Services gouvemementaux est responsable de 
!'administration de la legislation relative auxjeux et de la Commission. Cette derniere 
joue un role vital puisqu'elle aide le ministre it s'acquitter de son mandat. Le decret 
habilite la Commission it s'assurer que toutes les licences delivrees respectent Jes 
normes minimales. Il ne lirnite aucunement ses pouvoirs de supervision en la matiere 
ou son droit d'exiger des renseignements sur les operations municipales de delivrance 
de licences. Considerant que la Commission etablit Jes politiques et procedures, elle a 
forcement le pouvoir de verifier la conformite it ces politiques et procedures. 

Reponse du ministere et mise jour a
La Commission a indique que la relation qu'elle entretient avec Jes municipalites 
se fonde sur son interpretation du decret 2688/93, dans sa forme modifiee. Cette 
interpretation laisse une certaine autonomie et un certain pouvoir decisionnel aux 
conseils municipaux. La Commission travaille actuellement, par une etude du 
decret, it clarifier ses roles et ceux des municipalites. L'etude devrait etre achevee 
d'ici la fin de l'exercice 2006-2007. 

Audiences du Comite 

En novembre 2004, la Commission a entrepris un examen complet du cadre 
reglementaire des jeux de bienfaisance en vue de le moderniser. L'un de ses 
objectifs etait de reduire le fardeau des organismes de bienfaisance tout en 
maintenant un haut niveau de responsabilite, d'honnetete et d'integrite. On jugeait 
primordial que, quelles que soient Jes exigences administratives et redditionnelles 
imposees par la Commission, Jes benevoles des organismes de bienfaisance 
puissent y satisfaire1

• 

Le ministere a note que, en ce qui conceme le role des municipalites, 
I 'interpretation de la Commission est conforme it la vision du fouvemement, qui 
est de deleguer, tout en se gardant une fonction de sauvegarde . Le sous-ministre 
est conscient qu'il conviendrait de reviser le decret pour faciliter une telle 
delegation de pouvoirs. 
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Le ministere a indique que Jes parametres de I' examen du decret existant etaient 
de nature plutot generale, tout en ayant pour but d'offrir une reponse achacune 
des recommandations du verificateur en ce qui a trait ala supervision des activites 
municipales3

• 

Le ministere a en outre soulignee que, si le decret permet effectivement ala 
Commission de prescrire la forme de certains des documents utilises par Jes 
municipalites aux fins de.delivrance des licences, ii n'etablit pas entre la 
Commission et Jes municipalites unregime de reglementation comparable acelui 
qui decoule de la Loi sur la protection du consommateur. Par exemple, la 
Commission n'a pas de pouvoirs d'enquete et ne peut pas obliger Jes 
municipalites aJui presenter leurs registres et dossiers sans mandat de 
perquisition. La revision du decret devra prendre en consideration Jes conseils et 
recommandations du verificateur, ainsi que le niveau de controle exerce par Jes 
municipalites en ce sens, dans le cadre de leurs propres operations. 

II faudrait que le decret confere ala Commission des pouvoirs additionnels afin 
de donner acelle-ci Jes mo yens de control er I' application de la reglementation par 
Jes municipalites. II n'est toutefois pas certain que !'on pourrait conferer par 
decret ala Commission un pouvoir d'enquete suffisant pour obliger Jes 
municipalites aJui donner acces aleurs registres et dossiers. II pourrait etre 
necessaire pour cela de modifier la Loi sur la reglementation des jeux. La meme 
difficulte risque de survenir pour ce qui est de suspendre ou de revoquer Jes 
pouvoirs municipaux de delivrance de licences 4. Le ministre a soul eve acet egard 
une question de principe plus vaste, asavoir dans quelle mesure la Commission 
peut-elle se fier aux freins et contrepoids crees par la Loi sur /es municipalites et 
Jes autres lois ou reglements concernant Jes municipalites. 

Recommandation du Comite 

Le Comite a souligne !'importance de clarifier Jes responsabilites et roles respectifs 
de la Commission et des municipalites. II a en outre conclut que la Commission 
devrait avoir un pouvoir de supervision sur Jes activites municipales de delivrance de 
licences et considere ce point une priorite. 

Par consequent, le Comite recommande : 

1. Que Ia Commission accelere son examen du decret et recommande 
s'il ya lieu Ia modification de ce decret afin d'etre habilitee a 
superviser la delivrance de licences par Jes municipalites. 

Le Comite demande qu'une reponse ecrite acette recommandation soit 
transmise ason greffier dansles 30 jours suivant le depot du present 
rapport aI'Assemblee legislative. 
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4. ACTIVITES ET PRATIQUES EXEMPLAIRES DES MUNICIPALITES EN 

MATll~RE DE DELIVRANCE DE LICENCES 

On a constate des ecarts important d'une municipalite al'autre en ce qui concerne la 
formation offerte aux organismes de bienfaisance, Jes procedures de verification du 
profit des jeux, Jes inspections et Jes mesures d' application. Les municipalites 
n'avaient pas d'information ajour sur Jes politiques et procedures de delivrance des 
licences. 

Reponse du ministere et mise jour a
La Commission a pris ph.isieurs mesures afin d' ameliorer son sou ti en aux activites 
municipales de delivrance de licences, par exemple : 

• Elle a mis sur pied des groupes de travail strategiques pour deux 
segments - Jes bingos et Jes billets a fenetres (Jes municipalites y sont 
representees par le biais de I' Association of Municipal Managers, Clerks 
and Treasurers of Ontario [AMCTO]); 

• Elle a publie en mai 2005 un nouveau manuel sur la politique de 
delivrance de licences pour Jes loteries, lequel inclus tous Jes changements 
apportes ala politique jusqu'au debut de 2005 ( en collaboration avec 
I' AMCTO, elle a organise une serie de seminaires pour Jes agents 
municipaux de delivrance des licences); 

• Elle offre regulierement de la formation sur des sujets suggeres par Jes 
municipalites individuelles ou des groupes de municipalites; 

• Elle a mis en place un service permanent de depannage par telephone. 

Audiences du Comite 

La Commission a indique avoir mis ajour son manuel sur la politique relative aux 
loteries. Les municipalites se fondent sur ce manuel pour evaluer l'admissibilite 
d'un organisme de charite, etablir quell es sont Jes utilisations acceptables du 
produit des loteries et determiner le genre de procedures amettre en place quand 
est delivree une licence de loterie5

• 

La Commission a presente dix seances de formation approfondie de concert avec 
I' AMCTO, seances sur lesquelles elle a re9u une retroaction6

• Commencees en 
septembre 2005, Jes seances ont foumi aux participants de !'information sur Jes 
efforts de modernisation de la Commission et pennis aI' AMCTO d'aborder un 
certain nombre des recommandations du verificateur. Elles ont rappele aux 
municipalites la necessite de verifier qu'etait bien valide !'inscription des 
foumisseurs de services utilises par Jes organismes de bienfaisance titulaires 
d'une licence. La Commission a note que plus de 65 % des municipalites avaient 
suivi l'une des recentes seances de formation. 

La Commission offre aussi des seances de formation individualisees aux 
municipalites et organismes de bienfaisance. Elle a presente 32 seances de ce 
genre entre 2004 et avril 2006. En 2005, elle a presente dix seances de formation 
collectives et huit seances individualisees sur Jes roles et Jes responsabilites. La 
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Commission travaille actuellement aelaborer une strategie de conformite pour 
aider Jes municipalites7

, Enjanvier 2006, elle a rencontre I' AMCTO afin de 
discuter des moyens aprendre pour renforcer son rapport avec Jes municipalites et 
s'assurer qu'elles re9oivent !'information dont elles ont besoin. 

Recommandations du Comite 

Le Comite souhaite que la Commission offre aux municipalites le plus de soutien 
possible, de sorte que celles-ci puissent efficacement controler Jes jeux de 
bienfaisance sur leur tenitoire respectif. 

Par c_onsequent, le Comite recommande : 

2. Que la Commission rende compte au Comite permanent des 
comptes publics de l'etablissement d'objectifs annuels concernant le 
nombre de seances de formation ainsi que des mesures prises en vue 
de sonder periodiquement !es usagers pour verifier leur satisfaction 
au regard de l'efficacite des activites de soutien offertes. 

Le Comite demande qu'une reponse ecrite acette recommandation soit 
transmise ason greffier dans les 120 jours suivant le depot du present 
rapport aI'Assemblee legislative. 

3. Que la Commission rende compte au Comite permanent des 
comptes publics de !'elaboration d'une strategie de verification de la 
conformite, laquelle inclura un calendrier de mise en reuvre, pour 
aider !es municipalites asuperviser !es jeux de bienfaisance. 

Le Comite demande qu'une reponse ecrite acette recommandation soit 
transmise ason greffier dans les 120 jours suivant le depot du present 
rapport al' Assemblee legislative. 

5. CONTROLE DES BILLETS AFENETRES 

En 1997, le Conseil de gestion a approuve la mise en place de nouveaux mecanismes 
de controle en ce qui conceme la production et la distribution des billets afenetres. 
Cette mesure decoulait d'inquietudes dues ades activites frauduleuses. Le Conseil a 
egalement approuve la creation d'une equipe, au sein de la Commission, qui aurait 
pour mandat de negocier et gerer Jes contrats avec Jes foumisseurs de billets a 
fenetres, de surveiller leur rendement ainsi que de soumettre Jes fonctions sous 
contra! ades verifications. 

En novembre 1997, la Commission a mis en ceuvre le premier de ces nouveaux 
mecanismes. Les autres n'ont toutefois pas encore ete implantes; la Commission n'a 
toujours pas nomme le personnel approuve specifiquement acette fin et n' a toujours 
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pas de procedures pour la surveillance de la production et des ventes de billets a 
fenetres. 

Reponse du ministere et mise jour a
La Commission est d'accord avec la recommandation du verificateur concemant 
la necessite de resserrer le contr6le des billets a fenetres et adeja entrepris 
d'examiner ses options en la matiere. Elle a redige un document de travail 
examinant la faisabilite d'un systeme centralise de suivi des billets, systeme qui 
s'insererait dans une strategie generale de surveillance des ventes de billets a 
fenetres. 

Audiences du Comite 

La Loi sur la reglementation des jeux etablit clairement Jes responsabilites de 
supervision et Jes obligations legislatives du secteur commercial. Tous Jes 
fabricants, distributeurs et vendeurs de billets a fenetres sont assujettis a cette Joi, 
qui ne s'applique toutefois pas aux municipalites. La Commission n'inscrit pas Jes 
organismes de bienfaisance aux termes de la Loi sur la reglementation des jeux, 
seulement Jes exploitants commerciaux du secteur prive8

• 

La Commission a modifie la nature de ses rapports avec Jes fabricants de billets a 
fenetres en mai 2005, c'est-a-dire qu'elle a ajoute des conditions a leurs licences. 
Ces conditions incluent notamment I' obligation de se soumettre a la verification 
et des objectifs de contr6le. La Commission a defini cinq objectifs generaux de 
contr6le touchant la production des billets, y compris la maniere dont ceux-ci son! 
entreposes et Jes pratiques intemes sur Jes lieux de production9

• Les fabricants 
doivent dorenavant prouver par une evaluation independante qu'ils satisfont aux 
objectifs de contr6Je de la Commission. 

Recommandation du Comite 

Par consequent, le Comite recommande : 

4. Que la Commission fasse savoir au Comite permanent des comptes 
publics si, oui ou non, les fabricants de billets afenetres ont satisfait 
aux exigences de verification et de controle interne. 

Le Comite demande qu'une reponse ecrite acette recommandation soit 
transmise ason greffier du Comite dans Jes 120 jours suivant le depot du 
present rapport al'Assemblee legislative. 

6. INSPECTIONS ET MESURES DE MISE EN APPLICATION VISANT LES 

JEUX DE BIENFAISANCE 

La Commission n' avait pas de politique officielle pour la gestion des activites 
d'inspection visant lesjeux de bienfaisance. C'est-a-dire que Jes agents de la Police 
provinciale de !'Ontario et Jes inspecteurs des pennis d'alcool n'avaient pas de lignes 
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directrices claires sur !es objectifs, parametres et procedures d'inspection. Le 
verificateur a releve un certain nombre de domaines aameliorer, par exemple : 

• Les inspecteurs des pennis d' alcool inspectaient selon leur bon vouloir !es 
fabricants de billets afenetres et avaient un quota de seulement deux 
inspections. La Commission avait omis d'etablir avec la Police provinciale 
une procedure uniforme d'inspection des bingos. 

• Parmi !es vendeurs de billets soumis aune inspection en 2004-2005, le taux de 
non-conformite etait d'environ 60 %. Les infractions !es plus courantes etaient 
I' omission de tenir des registres financiers, I'omission de defigurer !es billets 
gagnants pour eviter qu'ils ne soient reutilises et la vente de billets non prevus 
par la licence detenue. 

• Les inspections d' exploitants de salles de bingo et de vendeurs de billets a 
fenetres n'incluaient pas !es registres comptables, pourtant essentiels pour 
confirmer la comptabilisation de toutes !es ventes et de tous !es stocks de 
billets ainsi que pour verifier que !es commissions prelevees par !es vendeurs 
n'excedaient pas Jes maximums pennis. 

• Aucun programme d'inspection ou de verification n'a ete etabli pour !es deux 
imprimeurs de feuilles de bingo et de billets afenetres ni pour !es vendeurs de 
billets afenetres. 

Par leurs activites de delivrance de licences, !es municipalites jouent un role 
determinant clans la surveillance des organismes de bienfaisance. Cependant, la 
Commission a omis de communiquer aux municipalites !es resultats de ses 
inspections. Cette information pourrait pourtant !es aider clans leurs futures decisions 
en matiere de delivrance de licences ainsi que clans la surveillance du materiel de jeu 
et des foumisseurs de services afferents. 

Reponse du ministere et mise jour a
La Commission a formule une strategie d'inspection fondee sur !es risques. Cette 
strategie sera mise en amvre par etape apartir d'avril 2006. La Commission a 
aussi entrepris de remedier au probleme du partage d'information avec !es 
municipalites; des consultations sont menees acette fin clans le cadre de son 
projet de Modernisation des jeux de bienfaisance. 

La Commission a passe en revue !'organisation de ses fonctions d'inspection et de 
mise en application de la loi al'hiver 2004-2005 et adopte une nouvelle structure 
organisationnelle en juin 2005 pour combler !es lacunes relatives ason mandat. 

La Commission entend continuer apeaufiner sa strategie d' application et 
d'inspection fondee sur !es risques, pas seulement pour !es jeux de bienfaisance, 
mais aussi pour !es pennis d'alcool et !es jeux de nature commerciale. La mise en 
reuvre de la nouvelle structure organisationnelle et I' elaboration de la strategie 
prennent en consideration !es recommandations du verificateur general. 
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Audiences du Comite 

La Commission a investigue 25 plaintes de mesusage des recettes de loteries entre 
2004 et avril 2006. La plupart des enquetes liees aux jeux de bienfaisance ont 
pour motif le mesusage ou le detournement de fonds. Les municipalites enquetent 
generalement elles-memes en cas d'incident, en particulier les plus grandes. 
Cependant, des petites municipalites demandent a I' occasion a la Commission 
d'intervenir et de Jes aider, en particulier devant la possibilite d'un acte criminel10

• 

A la Commission, la delivrance des licences de loterie est la responsabilite de six 
agents et d 'un gestionnaire. Les inspections et Jes enquetes sont une fonction 
commune du secteur des alcools et du secteur des jeux de bienfaisance. Bon 
nombre des inspecteurs des alcools s' occupent de la mise en application - de I 0 
a 1114 fonctionnaires s'occupent d'application, six de la delivrance des licences . 

La Commission considere d'abord les risques dans leur ensemble, puis en 
fonction de chacun de ses secteurs d'activite. II n'y a pas de question de securite 
publique liee aux jeux de bienfaisance. Quand un inspecteur visite une 
municipalite, la securite publique dans les bars est sa premiere preoccupation, et ii 
inspecte done ceux-ci avant les vendeurs de billets a fenetres. Les ressources sont 
affectees en fonction des risques globaux, et la securite publique vient en tete des 
priorites. On inspecte les activites de jeu de bienfaisance quand c' est possible 2

1 . 

La Commission tente de trouver un juste equilibre entre la responsabilite, le 
besoin de supervision et Jes besoins operationnels des organismes de bienfaisance. 
Certains de ces demiers, parce qu 'ils rendent des comptes en vertu de la Loi sur la 
comptabilite des oeuvres de bienfaisance ou de la Loi de l'imp6t sur le revenu du 
Canada, Reuvent etre de gages de I' obligation de soumettre des documents 
detailles 3. La Commission envisage par ailleurs la possibilite de simplifier les 
formalites et d'exiger uniquement un rapport de conformite quand un organisme 
de bienfafsance recueille moins de IO 000 $ par annee; en effet, le risque global 
est dans ce cas plus faible. La Commission pourrait de cette fa9on concentrer son 
attention sur les organismes qui recueillent I 00 000 $ ou plus. Elle discute 
actuellement de la question avec les organismes et les municipalites14

. 

Recommandation du Comite 

Le Comite a conclu que l'etablissement d'une strategie d'inspection fondee sur 
les risques devrait etre une priorite de la Commission, dans le but de garantir 
l 'integrite de l'industrie des jeux de bienfaisance. 

Par consequent, le Comite recommande : 

5. Que la Commission adopte une strategie d'inspection fondee sur les 
risques dans un delai de six mois et soumette au Comite permanent 
des comptes publics un rapport d'etape sur la mise en reuvre de cette 
strategie. 



Le Comite demande qu'une reponse ecrite a cette recommandation soit 
transmise a son ·greffier dans les six mois suivant le depot du present 
rapport a l' Assemblee legislative. 

7. PROJET LIE AUX TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

La Commission a conclu que Jes deux systemes informatiques qu'elle utilise 
actuellement aux fins d'inscription et de delivrance des licences devaient etre 
remplaces. Elle projette depuis 2003 !'integration de ces systemes. Enjanvier 2005, 
elle a entrepris un projet visant le remplacement du systeme de delivrance des 
licences pour Jes loteries. 

Le projet n'a pas fait l'objet d'une analyse de rentabilisation conforme aux lignes 
directrices du Conseil de gestion. Manquaient dans la documentation produite : 

, le total des couts ponctuels du projet et ses couts continus; 

, une evaluation des risques, notamment la possibilite d'interruption ou de 
ralentissement des services au public et le risque de depassement des couts; 

• Jes avantages quantifiables du projet, tant ceux de nature monetaire que ceux 
de nature non monetaire. 

A cela ii faut ajouter plusieurs problemes relatifs a la gestion courante du projet. 
D'apres !es rapports hebdomadaires, la portee, !es couts, le calendrier et Jes 
changements suivaient !es projections etablies. Cependant, Jes rapports ne precisaient 
pas Jes echeances ou Jes couts individuels des differentes phases de la mise en c:euvre. 
Contrairement aux lignes directrices,' la Commission n'a pas affecte un verificateur 
inteme au projet. Le recours une firme d'experts-conseils pour le projet enfreignait 
de surcroit !es politiques et pratiques du gouvemement, de meme que la directive du 
Conseil de gestion sur l'approvisionnement en services d'expert-conseils. Le 
verificateur a fait Jes observations suivantes : 

• La firme d'experts-conseils a ete choisie en vertu d'une entente de foumisseur 
attitre signee par la Commission en octobre 2003. Un seul contrat a ete signe, 
pour un montant fixe de 60 000 $. Toutefois, la somme resme en bout de ligne 
par l'expert-conseil s'elevait a 286 000 $. 

• Le travail n' etait pas encore termine quand la firme a soumis sa facture finale. 
II semble que la Commission l'ait payee avant que Jes principaux produits 
livrables ne lui soient tous livres, ce qui est contraire aux pratiques de 

. paiement enoncees dans la directive susmentionnee. 

, Les factures de la firme ne precisaient pas le nom et le tarif horaire des 
employes affectes au travail, ni le detail des taches accomplies durant Jes 
heures travaillees. Ses !aux n' etaient pas conforme a ceux stipules dans 
!'entente en date d'octobre 2003. Par exemple, un tarifde 440 $ l'heure a ete 
facture pour un employe, al ors que le taux approuve selon I' entente etait de 

a 

11 

375 $, ce qui represente un trop-paye de 3 120 $. 
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Reponse du ministere et mise jour a 
La haute direction a decide de remplacer le systeme de delivrance des licences de 
loterie apres deux annees d'etude et de reflexion. Quand a debute le projet, !es 
ressources intemes de verification, limitees, etaient monopolisees par des projets 
qui, de I' avis de Ia Commission, presentaient un risque plus el eve. La haute 
direction, quoique satisfaite de la qualite et de l'exhaustivite des documents et 
analyses qui Jui ont ete foumis pour !'aider ii parvenir ii une decision, reconnait 
que Jes directives du Conseil de gestion n'ont pas ete suivies et qu'il y aurait lieu 
de renforcer !es mecanismes de contr6le des services-conseils. 

La haute direction s' engage ii faire appel aux verificateurs intemes en temps 
opportun ainsi qu'il veiller ii ce que, ii l'avenir, la procedure utilisee soit conforme 
aux directives du Conseil de gestion concemant !es projets lies aux technologies 
de !'information et !'utilisation d'experts-conseils. 

Audiences du Comite 

La Commission a reitere avoir etabli avec la fonction de verification inteme du 
ministere des parametres qui garantiront ii I' avenir le respect des directives 

15gouvemementales . 

La Commission a explique qu'elle possedait trois systemes patrimoniaux : un 
pour !es permis d'alcool, un pour !'inscription aux fins des jeux et un autre pour Ia 
delivrance des licences de loterie. Les trois, a-t-elle souligne, ont une 
infrastructure relativement vieille, ne permettant pas I 'integration. La base de 
donnees du systeme des loteries est en partie corrompue et impossible ii reparer. 
La Commission a done decide qu'il Jui fallait immediatement investir dans un 

16systeme integre, capable de repondre aux besoins des trois secteurs d'activite . 

La firme d'experts-conseils a re9u pour mandat de developper un systeme assez 
souple, conforme aux normes gouvemementales, auquel on pourrait par Ia suite 

17ajouter des modules pour !es jeux et Jes permis d'alcool • 

La Commission a explique que, bien qu' elle ait de fait paye plus que le tarif 
stipule dans I' entente ( 440 $ au lieu de 3 7 5 $), le total reel des heures surpassait 
ce que la firme a facture pour le projet. L' effort de la firme se chiffrait ii 
292 000 $, parce qu'elle a utilise plus de personnel de niveau superieur et moins 
de personnel subalteme, moins remunere. Le montant facture ii la Commission 

18etait de 286 000 $, et cette demiere estime done en avoir eu pour son argent . 

En juillet 2005, le ministere des Services gouvemementaux a publie un rapport 
sur Jes grands projets en technologies de !'information. Les 16 recommandations 
du rapport doivent etre mises en reuvre en 2006. Ces recommandations incluent 
une meilleure planification initiale, un meilleur « portillonnage » durant Jes 
projets ( c' est-a-dire la division judicieuse des projets en etapes successives, 
representant chacune une occasion de faire le point et d'evaluer !es progres 
accomplis) et la creation de bulletins de notes pour evaluer I' optimisation des 
ressources d'un bout ii l'autre des projets plut6t qu'il Ieur conclusion seulement, 
ce qui permettra au besoin d'en rajuster la gestion19

• Le comite de verification du 



ministere a ete mis au courant des projets en cours touchant aux technologies de 
 'information, et I' equipe de verification interne y participe20

. I

Recommandation du Comite 

Par consequent, le Comite recommande : 

6. Que la Commission soumette au Comite permanent des comptes 
· publics un rapport sur le remplacement de ses vieux systemes 

d'information par un systeme pleinement integre. Le Comite aura 
besoin des renseignements suivants a ce sujet : 

l'analyse de rentabilisation du projet de remplacement, y compris 
la projection des coil.ts totaux et le calendrier complet du pro jet; 

l'etat d'avancement du projet; 

une confirmation de la conformite aux directives et lignes 
directrices du Conseil de gestion. 

Le Comite demande qu'une reponse ecrite a cette recommandation soit 
transmise au greffier du Comite dans les 30 jours suivant le depot du 
present rapport a l' Assemblee legislative. 

13 
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